
Délibération 2019-36-CA P 

Lr Université 
"" Polytechnique 

HAUTS-DE-FRANCE 

Séance du 13 septembre 2019 

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d' Administration 

Règlement Intérieur relatif aux dispositions institutionnelles de l'Université Polytechnique 
Hauts-de-France 

Le Conseil d'Administration de l'UPHF s'est réuni en séance plénière dans la salle du conseil Nicole 
CLEUET - Bâtiment Matisse - Faculté des Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines le 
vendredi 13 septembre 2019 à 14 H 30, sur la convocation et sous la présidence de 
Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président de l'Université ; 

Le quorum étant atteint, 

Vu le code de l'éducation ; 
Vu le décret n° 2019-942 du 09 septembre 2019 portant création de l'Université Polytechnique 
Hauts-de-France ; 

Monsieur le Président introduit le sujet puis laisse la parole à M. Vincent POIRRIEZ, Vice-Président 
délégué aux affaires juridiques, qui présente le règlement intérieur relatif aux dispositions 
institutionnelles de l'UPHF. 
Il est proposé de modifier l'article 5 en introduisant une date limite pour déposer une candidature à 
la fonction de Président de cinq jours francs avant la date du scrutin des personnels. 
En conséquence, le dernier alinéa de l'article 7 indique, en cas de nouvelle séance du Conseil 
d'Administration organisée pour élire le Président, que de nouveaux candidats peuvent se déclarer 
jusqu'à la veille du scrutin . 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration approuve à l'unanimité des voix le règlement intérieur relatif 
aux dispositions institutionnelles de l'Université Polytechnique Hauts-de-France selon le 
document annexé à la présente délibération. 

Valenciennes, le 16 septembre 2019 

Le Président de 

l'Université Polytechn ique Hauts-de-France 

Professeur Abdelhakim AR A 
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